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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Comment doit être composée la CAO d’un syndicat mixte lorsque son organe délibérant ne compte pas suffisamment de membres pour élire les suppléants ?
( L’article 22 du CMP prévoit que les syndicats mixtes ont une CAO composée de la manière de celle dont la collectivité à la population la plus élevée est composée.

En l’occurrence, les communes de plus de 3500 habitants ont une CAO composée comme suit : un président + 5 membres titulaires. Les membres suppléants sont au même nombre que les membres titulaires.

Ainsi, un syndicat mixte qui compte une commune de plus de 3500 habitants devra composer sa CAO comme décrit ci-dessus. 

Quid lorsque la collectivité dispose d’un nombre de délégués suffisant pour élire le président et les 5 membres titulaires mais insuffisant pour élire 5 membres suppléants ?

Deux cas de figure peuvent se présenter :

· soit l’organe délibérant du syndicat mixte compte moins de 5 membres : dans ce cas l’élection des suppléants n’est plus obligatoire (art. 22, II),

· soit l’organe délibérant du syndicat mixte compte plus de 5 membres : ce cas dans n’a tout simplement pas été envisagé par le CMP. A l’impossible, nul n’étant tenu, il convient d’élire le nombre de suppléants que vous êtes réellement en mesure de désigner. Ainsi, si votre assemblée délibérante est composée de huit membres (hors président), votre CAO sera composée comme suit : un président + 5 titulaires + 3 suppléants.

NB : Les fonctions de membre de la CAO et de délégué du président de la CAO sont incompatibles.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


